ANNEXE VI-6
DELEGATION DE SIGNATURE
DU PRESIDENT OU DU COLLABORATEUR HABILITE 
DE LA STRUCTURE PRESTATAIRE DU SERVICE DE CONSEIL
AUX SIGNATAIRES DES MANDATS

 Entre les soussignés : 

Nom et raison sociale xxxxx (de la structure prestataire du service de conseil), dont le siège social est situé (adresse de la structure prestataire), représentée par 
Madame / Monsieur xxxxx, Présidente / Président 
ou Madame / Monsieur xxxxx, Directrice / Directeur , Cheffe / chef de service, …. 
par délégation de signature signée le JJ/MM/AAAA
 
Le (la) délégant(e),
D’une part, 

Et :
Les personnes mentionnées dans la liste ci-jointe « liste des collaborateurs délégataires autorisés à signer les mandats associés à la demande d’aide relative au suivi du nouvel exploitant au titre du programme pour l’accompagnement de l'installation et de la transmission en agriculture (AITA) » :

Le(s) délégataire (s), 
D’autre part,


PREAMBULE


Le programme pour l’accompagnement de l’installation et la transmission en agriculture (AITA) mis en œuvre dans le cadre de la politique publique de soutien à l’installation prévoit un dispositif prenant en charge le financement du suivi des nouveaux installés.

Les structures réalisant l’action de conseil, technico-économique, juridique, fiscal ou organisationnel pour le compte du nouvel exploitant font l’objet d’une convention d’agrément.

Conformément aux dispositions du régime-cadre SA. 109081 relatif aux aides aux services de conseil dans le secteur agricole pour la période 2023-2029, l'aide n'implique pas de paiement direct aux bénéficiaires. L'aide est payée à la structure prestataire des services de conseil. La demande d’aide effectuée par le nouvel exploitant est ainsi complétée d’un mandat pour le versement de l’aide auprès de la structure de conseil.
IL A ETE CONVENU ET ARRÊTE CE QUI SUIT : 

xxxxx (nom et raison sociale de la structure prestataire du service de conseil), 

agréée le JJ/MM/AAAA (date de la convention d’agrément établie par les financeurs avec la structure prestataire délivrant l’agrément du service de conseil de la structure prestataire du service de conseil ou, le cas échéant, date de l’arrêté préfectoral délivrant l’agrément de la structure prestataire du service de conseil) pour la réalisation d’actions de conseils prévues dans le programme AITA et mises en place au titre du régime-cadre SA.109081 relatif aux aides aux services de conseil dans le secteur agricole pour la période 2023-2029, 

représentée par Madame / Monsieur xxxxx (nom du -ou de la- délégant-e) ayant la qualité de
Présidente / Président, 
Directrice / Directeur, 
Chef(fe) de service /….

- délègue, compte tenu de leurs compétences techniques et professionnelles, aux personnes mentionnées dans la liste ci-jointe « liste des collaborateurs délégataires autorisés à signer les mandats associés à la demande d’aide relative au suivi du nouvel exploitant au titre du programme pour l’accompagnement de l'installation et de la transmission en agriculture (AITA) » le pouvoir de signer en tant que mandataires les mandats permettant à xxxxx (nom et raison sociale de la structure prestataire du service de conseil) de recevoir au nom des demandeurs l’aide à laquelle ils peuvent prétendre au titre du suivi du nouvel exploitant du programme pour l’accompagnement de l’installation et la transmission en agriculture (AITA) ;

- s’engage à transmettre la liste des collaborateurs délégataires autorisés à signer les mandats associés à la demande d’aide relative au suivi du nouvel exploitant au titre du programme pour l’accompagnement de l'installation et de la transmission en agriculture (AITA) qui a été établie lors de la demande d’agrément de la structure prestataire du service de conseil ; 

- s’engage à réviser ladite liste à chaque fois qu’un délégataire change de fonction dans la structure prestataire du service de conseil. 

En conséquence, la présente délégation de signature est actualisée à chaque changement de fonction du (de la) délégant(e) dans la structure prestataire du service de conseil ou à chaque révision de la liste des collaborateurs délégataires autorisés à signer les mandats pour la demande d’aide relative au suivi du nouvel exploitant au titre du programme pour l’accompagnement de l'installation et de la transmission en agriculture (AITA). 


Fait à xxxxx,en deux exemplaires originaux,

le JJ/MM/AAAA

SIGNATURE DU (DE LA) DÉLÉGANT (E), précédée de la mention « lu et approuvé bon pour délégation de signature »



SIGNATURE(S) DU(DES) COLLABORATEUR(S) DELEGATAIRES dans la liste ci-jointe « liste des collaborateurs délégataires autorisés à signer les mandats associés à la demande d’aide relative au suivi du nouvel exploitant au titre du programme pour l’accompagnement de l'installation et de la transmission en agriculture (AITA) »
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LISTE DES COLLABORATEURS DELEGATAIRES AUTORISÉS À SIGNER LES MANDATS ASSOCIES A LA DEMANDE D’AIDE RELATIVE AU SUIVI DU NOUVEL EXPLOITANT AU TITRE DU PROGRAMME POUR L’ACCOMPAGNEMENT DE L'INSTALLATION ET DE LA TRANSMISSION EN AGRICULTURE (AITA)


	Nom

	Prénom
	Fonction dans la structure prestataire du service
 de conseil

	Date de 
début d’effectivité de la délégation de 
signature

(JJ/MM/AAAA)
	Date du
retrait
 de
 la délégation de 
signature


(JJ/MM/AAAA)
	Indications des deux mentions

« lu et approuvé »
et
« pour acceptation de la délégation de signature »

et de la date de signature JJ/MM/AAAA

	Signature
du collaborateur délégataire
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